
Une remise en cause inacceptable 
d’une partie de l’Accord Exceptionnel 

2009/2010
Le 19 fØvrier dernier, le Parlement flamand a votØ à l�unanimitØ une 
motion de con�it d�intØrŒt vis-à-vis de la partie du projet de loi de relance 
Øconomique relative à la simpli�cation des plans d�embauche. Cela a 
engendrØ le retrait pur et simple des dispositions nØcessaires à la mise 
en �uvre d�une mesure importante de l�AEP 2009-2010. Cette situation est 
inacceptable car elle remet en question les Øquilibres acquis et reprØsente 
un dangereux prØcØdent en termes de non respect de la concertation 
sociale. Par ailleurs, elle conduit à la non exØcution d�une mesure qui, 
parce qu�elle rØduit le coßt salarial de tous les emplois à bas et moyens 
salaires, est socialement nØcessaire pour rØpondre partiellement aux 
effets de la crise Øconomique. 

Pour rappel, c�est la seconde fois que les interlocuteurs sociaux sont invitØs à 
Ølaborer un tel plan de simpli�cation. DØjà en 2004, ils ont collaborØ à la mise 

en place de l�actuel systŁme de rØductions de cotisations via l�instauration d�une 
rØduction structurelle renforcØe pour les bas salaires et le maintien d�un nombre limitØ 
de rØductions forfaitaires ciblØes. Depuis, l�opportunisme politique a entraînØ l�adoption 
de nouvelles mesures -notamment celles ciblØes sur les jeunes et les âgØs introduites 
par le Pacte de solidaritØ entre les gØnØrations- recrØant ainsi une complexitØ nuisible 
à l�ef�cacitØ des plans d�embauche. Suite à quoi, il y a un an, le Gouvernement s�est à 
nouveau adressØ au Conseil National du Travail avec un mandat prØcis: dans un cadre 
de neutralitØ budgØtaire, supprimer une part importante des rØductions groupes cibles 
pour renforcer la rØduction structurelle, particuliŁrement sa composante «bas salaires». 
Le compromis �nal est allØ en ce sens. Il prØvoit une amØlioration des avantages 
octroyØs pour les bas (60% du budget) et moyens salaires, le maintien de mesures 
ciblØes limitØes ainsi que le renforcement des politiques d�activation pour compenser 
l�effet de la suppression de certaines mesures (en particulier pour les chômeurs âgØs 
et de longue durØe). En outre, l�avis exige qu�à l�avenir, aucune nouvelle mesure ne 
soit introduite sans l�aval des interlocuteurs sociaux. 

C�est cette rØforme qui vient d�Œtre mise à mal par la RØgion �amande au motif de 
l�atteinte portØe à ses propres politiques d�activation. Or, la majoritØ des mesures 
supprimØes dans le plan ne concernent pas des mises à l�emploi mais bien des emplois 
existants. Par ailleurs, il est paradoxal de constater que la motion du Parlement �amand 
exige le maintien, au niveau fØdØral, de mesures groupes cibles alors que dans le dØbat 
communautaire, la plupart des formations politiques du Nord du pays revendiquent leur 
rØgionalisation. L�agenda politique non avØrØ de ce blocage n�est-il pas simplement 
de rØgionaliser les moyens liØs à ces mesures et de pouvoir appliquer des taux de 
cotisations sociales diffØrents selon les RØgions?�. Ce qui, pour nous, reste tout aussi 
inacceptable car il s�agit de l�argent de la sØcuritØ sociale et que cela mŁnerait à une 
concurrence dØloyale entre les trois RØgions. 
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Qui aime payer des impôts? Personne, 
ne le fait de gaîtØ de c�ur. 

Pourtant� tout le monde veut avoir 
accŁs aisØment à des Øquipements 
collectifs de qualitØ (hôpitaux, Øcoles, 
transports�). Tout le monde veut vivre 
dans des quartiers agrØables et dans 
des conditions optimales de sØcuritØ, ou 
encore bØnØ�cier d’allocations en cas de 
maladie ou d�invaliditØ. 
Mais tout cela coßte de l’argent. Et cet 
argent, il provient des impôts. Donc, sans 
impôts, nous ne bØnØ�cierions pas de ces 
avantages! 
Le �sc ne doit par consØquent pas Œtre 
considØrØ comme le pŁre fouettard, mais 
comme une source de richesse et de 
prospØritØ, comme le prix à payer pour la 
civilisation. Cet objectif ne peut Œtre rØalisØ 
qu’avec un impôt suf�sant. Les attaques 
rØpØtØes de la droite contre les impôts ne 
sont donc pas justi�Øes. 
Dans cette brochure, nous dØmontrons 
que l’impôt est nØcessaire pour dØvelopper 
et consolider une sociØtØ solidaire. 
Si les impôts sont nØcessaires, ils doivent 
aussi Œtre Øquitables. La contribution 
individuelle au dØveloppement collectif 
de la sociØtØ doit Œtre proportionnelle aux 
revenus. 

Et c’est là oø le bât blesse : il existe une 
distorsion entre la �scalitØ sur les revenus 
du travail et celle sur les revenus du capital. 
Sans oublier des phØnomŁnes comme la 
fraude et l’Øvasion fiscales, le manque 
des contrôles �scaux des sociØtØs et des 
indØpendants� 
Dans cette brochure, ces aspects sont 
abordØs ainsi que les propositions de la 
FGTB pour une redistribution plus Øquitable 
de la pression fiscale. Une diminution 
des impôts sur les salaires est possible 
en trouvant des recettes budgØtaires 
en compensation, notamment grâce à 
l’instauration d’un cadastre des fortunes, 
la suppression du secret bancaire �scal, la 
lutte effective contre la fraude �scale� 
Pour la FGTB, l’impôt est et reste 
nØcessaire, mais il doit Œtre plus 
Øquitable
Cette brochure vise à dØmontrer que ces 
deux positions sont correctes et justi�Øes. 
Elle est actuellement diffusØe dans les 
instances de la FGTB et elle est disponible 
sur notre site (www.fgtb.be, rubrique 
�Brochure�). 

christophe.quintard@fgtb.be  
(02 506 82 75) 

ECONOMIE

Eco-chèques – 
Signature de la CCT
Lors de sa sØance plØniŁre 
du 20 fØvrier 2009, le Conseil 
National du Travail (CNT) a 
conclu, conformØment à ce qui 
avait ØtØ prØvu que l�Accord 
Interprofessionnel Exceptionnel 
(AEP), la Convention Collective 
de  Trava i l  (CCT)  n °98 
concernant les Øco-chŁques. 

L ’AEP prØvo i t  en  e f fe t 
l ’Ølaboration d’un rØgime 
d’exonØration, pour l’employeur 
et le travailleur, d’impôts et de 
cotisations sociales lors de 
l’octroi de Øco-chŁques (appelØs 
aussi parfois chŁques verts) 
destinØs à l’achat de produits 
et services Øcologiques. 

C e t t e  C C T  d Ø t e r m i n e 
prØcisØment, par une liste 
exhaustive, les produits et 
services Øcologiques pouvant 
Œtre acquis avec des Øco-
chŁques. Elle rŁgle Øgalement 
l’information des travailleurs et 
le mode de calcul du nombre 
d’Øco-chŁques à octroyer aux 
travailleurs. 

Le CNT a Øgalement Ømis 
l’avis n°1.675 qui apporte 
des prØcisions au sujet des 
points de dØpart de la liste des 
produits et services Øcologiques 
pouvant Œtre acquis avec 
des Øco-chŁques. En outre, 
il est demandØ aux autoritØs 
compØtentes de mettre tout en 
�uvre pour rØaliser un certain 
nombre de conditions en vue du 
bon fonctionnement du systŁme 
des Øco-chŁques. 

Les textes de la CCT et de l�avis 
sont consultables sur le site du 
CNT (www.cnt.be). 

La crise Øconomique et �nanciŁre est 
loin d�Œtre terminØe. C�est pourquoi, 

les 20 pays les plus industrialisØs se 
rØuniront une deuxiŁme fois le 2 avril à 
Londres pour essayer de trouver une 
solution à la crise. Comme lors du premier 
sommet du G20 en novembre 2008, les 
syndicats ne laisseront pas passer cette 
occasion sans faire entendre leur voix. 
Au sein de l�organe d�avis syndical de 
l�OCDE, la FGTB participe à l�Ølaboration 
d�une nouvelle dØclaration syndicale qui 
sera remise au gouvernement belge et 
à la Commission europØenne avant le 
sommet. La FGTB participera Øgalement 
à la manifestation que la ConfØdØration 
SyndicaIe Internationale (CSI) et la TUC 
britannique organisent avec les ONG 
à Londres le 28 mars pour appuyer les 
positions syndicales. En�n, la FGTB sera 
prØsente aux sommets organisØs par la 
CSI lors de la rØunion du G20. 
Pour tenir tŒte à la crise, les organisations 
syndicales avancent une stratØgie basØe 
sur cinq piliers. Le premier pilier est 
un plan international coordonnØ pour un 

rØtablissement durable de la croissance 
Øconomique. Les pouvoirs publics doivent 
stimuler la demande en faisant des 
investissements productifs et en prenant 
des mesures d�amØlioration du pouvoir 
d�achat des plus dØmunis. Ensuite, 
elles demandent des investissements 
verts en vue de promouvoir le passage 
à une Øconomie à faible carbone. 
TroisiŁmement, il faut de nouvelles 
rŁgles et de nouveaux mØcanismes de 
contrôle couvrant l�ensemble du secteur 
�nancier. En quatriŁme lieu, il faut une 
gouvernance Øconomique effective et 
responsable qui ne pourra Œtre rØalisØe 
que si l�on consacre l�attention nØcessaire 
à l�agenda relatif au travail dØcent et si les 
syndicats peuvent participer à l�Ølaboration 
de cette gouvernance. En�n, il faut pro�ter 
de la crise pour crØer plus de justice et 
rØduire les inØgalitØs. A cet Øgard, la 
concertation collective, le salaire minimum 
et une �scalitØ Øquitable jouent un rôle 
important. 

jo.vervecken@fgtb.be (02 506 82 78) 

Brochure  
«Pourquoi nous payons des impôts?»

La FGTB fera entendre sa voix au prochain 
sommet du G20
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Matinée d'étude  
sur la CCT "drogues 

et alcool” 
En exØcution de l’AIP 2007-
2008, le CNT a nØgociØ 
une convention collective 
concernant le dØveloppement 
d’une politique prØventive en 
matiŁre d’usage de drogues 
et d’alcool au travail. La CCT 
a ØtØ approuvØe, mais n’a pas 
encore ØtØ signØe. En effet, elle 
ne peut Œtre appliquØe tant que 
la loi portant instauration des 
rŁglements de travail n’a pas 
ØtØ adaptØe. Cela se fera par 
le biais de la loi-programme qui 
est actuellement discutØe à la 
Chambre. On s’attend à ce que 
la CCT puisse Œtre signØe �n 
mars. 

La FGTB fédérale organise 
une matinée d'étude sur ce 
thème le 13 mai 2009. 

L’objectif est d’informer les 
articulations de la FGTB sur la 
toile de fond et sur le contenu de 
la CCT (et plus particuliŁrement 
son volet prØvention) ainsi que 
sur le rôle des diffØrents acteurs: 
dØlØguØs mais aussi services 
de prØvention en gØnØral et 
conseil lers en prØvention 
mØdecine du travail et charge 
psychosociale en particulier. 

Lors de cette matinØe, des 
dØlØguØs d’entreprise prendront 
la parole pour exposer les 
initiatives dØjà dØveloppØes 
en concer tation avec les 
organisations syndicales dans 
leur entreprise. Ils partageront 
leurs expØriences, donneront 
des conseils et mettront 
en garde contre les piŁges 
Øventuels. 

A l’issue de la matinØe, les 
invitØs et les par ticipants 
pourront pro�ter du lunch avec 
petits pains pour discuter entre 
eux de maniŁre informelle. 

RØservez d’ores et dØjà le  
13 mai. Des informations plus 
prØcises suivront. 

ENTREPRISES

La Commission europØenne mŁne depuis 
plusieurs annØes un plan d�action 

pour rØduire les charges administratives 
des PME de 25% d�ici 2012. Ratissant 
de maniŁre trŁs large, elle a estimØ que 
devoir Øtablir des comptes annuels Øtait  
Øgalement une charge administrative. 
A plusieurs reprises elle a lancØ des 
propositions controversØes (et rejetØes 
en autres par la Belgique) pour libØrer les 
entreprises de moins de 20 travailleurs 
de leurs obligations comptables et de 
simpli�er celles de moins de 50 travailleurs. 
Finalement, le Parlement europØen a 
renvoyØ la balle à la Commission en lui 
demandant de revenir avec une proposition 
concernant uniquement les entreprises de 
moins de 10 travailleurs. 
La Commission europØenne, poussØe 
dans le dos par l�Allemagne, vient ce 26 
fØvrier 2009 d�adopter une proposition 
de directive ouvrant l �option aux 
Etats membres d�exempter les micro-
entreprises de moins de 10 travailleurs, 
de toutes leurs obligations comptables. 
Les Etats membres seraient ainsi mis en 
concurrence. La Commission estime que 

pour les 5.369.738 entreprises concernØes 
l�Øconomie rØalisØe se chiffrerait 6,3 
milliards d��. 
La Belgique qui figure, a priori, parmi 
les opposants aux propositions de la 
Commission europØenne l�avait  mise en 
garde en  indiquant que cette simpli�cation 
n�en Øtait pas une: elle coßterait �nalement 
plus  aux entreprises concernØes! 
Cette proposition passera-t-elle avant 
les Ølections europØennes? Nous vous 
tiendrons au courant de l�Øvolution du 
dossier et ce d�autant plus qu� en parallŁle 
la Commission europØenne lance une 
consultation publique prØparatoire à 
une proposition de «modernisation» des 
directives qui sont à la base des comptes 
annuels et les comptes consolidØs. 
Ce qui est sßr est que si la Belgique 
mettait en �uvre la nouvelle proposition 
de directive pour les 215.617 entreprises 
concernØes, cela remettrait en cause notre 
systŁme �scal basØ sur les seuls comptes 
annuels, les informations publiques 
relatives à ces entreprises. 
Ce qui est inacceptable. 
jean-luc.struyf@fgtb.be (02 506 82 65) 

L�institut de hautes Øtudes internationales 
et du dØveloppement de GenŁve 

a organisØ en collaboration avec les 
missions belges et hollandaises auprŁs 
de l�OMC et de l�OIT un atelier confrontant 
les politiques commerciales et l�application 
des normes internationales du travail. 
Cet atelier a ØtØ l�occasion d�une 
prØsentation du label social belge et 
d�une proposition hollandaise pour une 
interdiction d�importation de produits pour 
la fabrication desquels recours a ØtØ fait à 
du travail d�enfant. 
De l�avis des juristes et des Øconomistes 
tant de l�OIT que de l�OMC, le label social 
belge semble ne pouvoir faire l�objet 
d�aucune contestation. La rØfØrence 
obligatoire du label social aux 8 normes 
fondamentales de l�OIT et son aspect 
volontaire en font  un outil de qualitØ. Du 
point de vue de son ef�cacitØ, trop peu de 
produits ou de services ont ØtØ labØlisØs 
et aucune expØrience de dimension 
internationale n�est jusqu�à prØsent à son 
actif. 
Sans entrer dans les dØtails par ailleurs 
extrŒmement complexes , la discussion 

des relations entre le commerce libØralisØ 
(OMC) et les principes fondamentaux 
du travail (OIT) n�est pas nouvelle. La 
DØclaration rØcente de l�OIT de juin 
2008 sur la justice sociale pour une 
mondialisation Øquitable et les conflits 
adressØs  au «GATT/WTO dispute 
settlement body» laissent apparaître des 
Øvolutions importantes.  La rencontre 
de GenŁve voulait faire le point sur ces 
Øvolutions. Il y a 20 ans il aurait ØtØ 
impossible de dØvelopper des instruments 
tels que le label social face au GATT. 
L�Ømergence du dØveloppement durable 
qui intŁgre les aspect Øconomiques, 
sociaux et environnement semble 
autoriser à une nouvelle lecture des textes 
du GATT. La ConfØdØration Syndicale 
Internationale  a soulignØ l�impact de la 
crise actuelle qui doit conduire à renforcer 
les interactions entre des organisations 
internationales comme l�OIT et l�OMC pour 
mieux intØgrer la dimension sociale de la 
mondialisation. 
La question est posØe d� une Øvolution de 
labels sociaux! 

bruno.melckmans@fgtb.be  
(02 506 82 64) 

Comptabilité des entreprises: vers la 
concurrence entre les pays européens

Le label social belge à Genève
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A la demande du Ministre de l�Emploi, 
les interlocuteurs sociaux ont ØlaborØ 

au sein du CNT une «proposition de 
simplification structurelle et visible des 
plans d�embauche, des rØductions de 
cotisations». Comme le prØcisait la 
demande, l�objectif Øtait de mettre en place 
dŁs 2009 un nouveau rØgime «consistant 
et transparent qui favorise davantage 
l�emploi, plus particuliŁrement en renforçant 
la rØduction structurelle bas salaires dans 
un objectif de neutralitØ budgØtaire». 
Initialement attendue pour juillet 2008, 
cette proposition a ØtØ � nalisØe dans le 
cadre de l�accord exceptionnel 2009/2010. 
Repris à son compte par le gouvernement 
fØdØral, ce plan de simpli� cation a toutefois 
dß Œtre retirØ de la loi relative au plan 
de relance et ce, suite à une motion de 
con� it d�intØrŒt votØe à l�unanimitØ par le 
Parlement flamand. L�argument avancØ 
dans cette motion est qu�en supprimant 
certaines rØductions ciblØes, cette mesure 
a comme consØquence d�augmenter le 
coßt salarial des travailleurs concernØs, 
particuliŁrement les travailleurs âgØs, 
et porte ainsi prØjudice à la politique 
d�activation mise en place par la RØgion 
� amande. 

ConformØment à la mission confiØe 
aux interlocuteurs sociaux, ce plan de 
simpli� cation qui devait entrer en vigueur 
à partir du 1er avril 2009, prØvoyait: 
� la suppression de certaines rØductions 

ciblØes dont la plupart ne sont pas liØes 
à de nouveaux engagements (boni 50-
57 ans et 18-30 ans, travailleurs +57 ans, 
chômeurs de longue durØe et jeunes -26 
ans) 

� le maintien les mesures ciblØes sur les 
groupes les plus fragilisØs sur le marchØ 
de l�emploi, la rØduction collective 
du temps de travail et les premiers 
engagements (SINE et PTP, jeunes 
à risque, rØduction temps de travail, 
travailleurs victimes de restructurations 
et plan +1, +2, +3) 

� le renforcement de la rØduction 
structurelle, particuliŁrement pour les 
bas et moyens salaires

Cette rØforme vise donc clairement à 
rØorienter des avantages ciblØs octroyØs 
à maximum 150.000 personnes dont la 

plus grande partie (274 millions d�euros) 
concerne actuellement le groupe cible des 
travailleurs âgØs. Ainsi, la rØduction ciblØe 
sur les travailleurs de 57 ans et + ne prend 
notamment pas en compte le niveau de 
salaire et est attribuØe majoritairement 
à des travailleurs dont le salaire brut est 
supØrieur à 3.000 � par mois. L�avantage 
octroyØ (400 � par trimestre) n�excŁde 
dans ce cas pas 2,2% du coßt salarial 
moyen et on peut donc considØrer que 
cette mesure entraîne un important effet 
d�aubaine. 

En contrepartie, le recyclage des moyens 
libØrØs permet d�octroyer un avantage 
supplØmentaire pour tous les travailleurs 
dont la rØmunØration varie entre 1.000 � 
et 4.000 � bruts par mois. La rØforme ne 
pro� te donc pas aux hauts salaires. Mais 
cette mesure plus gØnØrale permet de 
toucher plus de 1,5 millions de travailleurs 
et accorde l�avantage le plus important 
(environ 140 � en plus par trimestre) pour 
les travailleurs gagnant jusqu�à 2.2000 
� par mois, soit 750.000 personnes. Le 
renforcement de la rØduction structurelle, 
particuliŁrement de sa composante bas 
salaires, permet ainsi de moduler le taux 
de cotisation patronal (thØoriquement 
32,25%): 
� entre 1,49% et 7,78% pour les travailleurs 

de moins 21 ans au salaire minimum
� 12,57% pour les travailleurs de 21 ans 

et + au salaire minimum (1.387,49 � 
bruts) 

� 23,31% pour un salaire brut de 2.000 �
� 27,32% pour un salaire brut de 3.000 �

En outre, pour compenser la suppression 
de la mesure ciblØe sur les chômeurs 
de longue durØe, le CNT est en train 
de travailler à une proposition de 
renforcement et de simplification des 
mesures d�activations des allocations 
de chômage liØes (Activa, SINE, PTP et 
Activa start). 

Il est dŁs lors regrettable que le 
Parlement flamand, sur l�impulsion de 
Frank VANDENBROUCKE et avec un agenda 
communautaire cachØ, ait rØussi à bloquer 
cette rØforme� du moins pour l�instant. 

estelle.ceulemans@fgtb.be 
(02 506 82 53) 

POLITIQUE SOCIALE

Améliorations 
apportées au crédit 
temps et au congé 

parental
En exØcution de l �Accord 
Exceptionnel 2009-2010, il est 
dorØnavant possible de passer 
à l’issue d’ une pØriode de crØdit-
temps à une forme de crØdit-
temps impliquant plus d’heures 
de travail, donc d’un crØdit-temps 
à temps plein à un crØdit-temps 
à mi-temps ou d’un crØdit-temps 
à temps plein/mi-temps à un 
crØdit-temps 4/5e. 

Condition: il faut rØpondre à 
la condition d’occupation en 
vigueur avant le crØdit temps 
prØcØdent, c’est-à-dire: 
� avoir travaillØ à temps plein 

pendant 12 mois pour pouvoir 
passer à un crØdit temps 
4/5e; 

� avoir travaillØ au moins 3/4e 
pendant 12 mois pour pouvoir 
passer à un crØdit temps à mi-
temps. 

Il n’est possible d’arrŒter ou de 
changer une pØriode de crØdit 
temps commencØe qu’avec 
l’accord de l’employeur. 

Le congé parental  peut 
dorØnavant Œtre pris pour un 
enfant jusqu’à l’âge de 12 ans à 
partir du 1er avril 2009. 

� � �

Pour plus d�informations surfez 
sur www.fgtb.be/epd

Con® it d'intörøt autour de la 
simpli­ cation des mesures de röductions 

de cotisations patronales

l’égalité salariale est un droit fondamental
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90ème anniversaire 
de l’OIT

Dans le cadre des 90 ans de 
l�Organisation international 
du Travail, le SPF Emploi et 
l�association belge des relations 
de travail (ABRT) vont organiser 
un sØminaire portant sur l�impact 
de l�OIT dans la vie sociale 
internationale et en Belgique. 

Le sØminaire aura lieu, sous 
rØserve de con�rmation, le 23 
avril prochain dans les locaux 
du SPF emploi. 

Les informations pratiques 
seront con�rmØes et prØcisØes 
dans le numØro du mois d�avril. 

OMBUDS SOCIAL 
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Appel à 
mobilisation pour 
les sans-papiers

Le mercredi 18 mars à 12h
sur les marches de la Bourse 
de Bruxelles
Rejoignez la FGTB pour une 
chaîne humaine encerclant 
la bourse en marchant et 
chantant (un chant de lutte 
prØ-enregistrØ) pour symboliser 
l’exploitation Øconomique des 
travailleurs sans papiers. 
Dans le courant de l’action, il 
y aura deux discours de sans 
papiers (en français et en 
flamand) pour Øvoquer cette 
exploitation des travailleurs 
sans papiers. 
RDV ensuite place de la 
Monnaie où des activités 
de sensibilisation et des 
animations sont prévues 
toute l’après-midi. 
Infos: samantha.smith@fgtb.be 
(02 552 03 58) 

Le Parlement votera prochainement 
un projet de loi visant à permettre 

aux crØanciers d’obtenir au moyen d’une 
procØdure unilatØrale expresse une 
dØcision judiciaire avec laquelle ils pourront 
ensuite faire procØder plus facilement à 
une saisie. 
La procØdure s’applique aux matiŁres 
civiles et commerciales, mais aussi au 
droit du travail. 
Les dangers ne sont pas des moindres: le 
crØancier ne doit plus sommer le dØbiteur 
à payer, il lui suf�t d’envoyer une facture 
et de s’adresser ensuite au juge sans 
prØvenir le dØbiteur. Le dØbiteur qui n’a pas 
reçu de facture ou dont la facture a disparu 
entre les feuilles de publicitØ risque donc 
d’Œtre victime d’une telle procØdure sans 
en Œtre informØ. 
La procØdure est engagØe au moyen d’un 
formulaire. Toute la procØdure se dØroulera 
donc rapidement et sans beaucoup de 
frais pour le crØancier. 
Il s’agit d’une procØdure unilatØrale, le 
dØbiteur ne sera pas entendu. Le juge 
statuera au moyen d’une ordonnance. 
Lorsque le crØancier obtient gain de cause, 
le dØbiteur disposera d’un dØlai de 30 jours 
pour payer ou pour former opposition. S’il 

ne fait aucun des deux, le crØancier reçoit 
un titre exØcutoire qui lui permettra de 
procØder à une saisie. 
Cette procØdure ne s’applique pas à la 
sØcuritØ sociale mais bien au droit du travail 
et aux matiŁres civiles. Lorsque la dette 
dØcoule du droit du travail, la procØdure 
sera conduite par le prØsident du tribunal 
du travail sans les juges sociaux, qui ne 
pourront donc pas accomplir leur mission 
sociale. 
RØsultat des courses: beaucoup de 
consommateurs et de travailleurs et 
parmi eux en premier lieu les plus 
dØmunis, risquent d’Œtre victimes d’une 
telle procØdure draconienne et peu 
dØmocratique. 
Tout comme les organisations de 
consommateurs, nous sommes opposØs 
à cette loi qui causera bien des dØgâts 
sociaux! Nous demandons par consØquent 
de limiter cette procØdure aux conflits 
transnationaux et de privilØgier pour les 
simples citoyens la piste de la prØvention 
des dettes et de la mØdiation. 
Quant au droit du travail, les procØdures 
contradictoires en vigueur doivent Œtre 
rØhabilitØes. 

hilde.duroi@fgtb.be (02 506 82 52) 

La Commission consultative Formation 
Emploi Enseignement (www.ccfee.be) 

vient de mettre en lumiŁre les dif�cultØs 
de collaboration des fonds sectoriels 
avec les Øtablissements scolaires et les 
opØrateurs de formation professionnelle 
bruxellois, ainsi que la faible visibilitØ de 
leurs actions en faveur des travailleurs 
bruxellois. Trois explications essentielles: 
l�organisation des fonds sectoriels sur une 
base avant tout communautaire, avec peu 
ou pas de relais spØci�que à Bruxelles; 
la complexitØ institutionnelle bruxelloise 
(5 ministres diffØrents); et en�n, le sous-
financement structurel de Bruxelles-
Formation (l�opØrateur public), qui ne 
dispose pas des moyens suf�sants pour 
soutenir et encourager le dØploiement des 
fonds sectoriels à Bruxelles. 
La  pa r t i c i pa t i on  des  sec teu rs 
professionnels à l�effort de formation 
des travailleurs bruxellois constitue un 
enjeu trŁs important pour l�avenir de 

notre modŁle social. Les interlocuteurs 
sociaux bruxellois ont clairement une 
responsabilitØ à l�Øgard des travailleurs 
sans emploi et des travailleurs prØcaires. 
C�est en ce sens que la FGTB de Bruxelles 
souscrit aux propositions de charger 
les interlocuteurs sociaux bruxellois de 
dØvelopper, avec Bruxelles Formation et le 
VDAB, des relations structurelles avec les 
secteurs bruxellois, de nØgocier, branche 
par branche, les orientations à prendre et 
d�Øtablir de meilleurs relais entre les fonds 
de formation sectoriels et les opØrateurs 
de formation et d�enseignement. 
Cette question sera sur la table des 
discussions de la confØrence rØgionale 
sur les synergies emploi, formation et 
enseignement, qui devrait rØunir, le 23 
mars prochain, les interlocuteurs sociaux 
et les ministres concernØs, bruxellois, 
�amands et francophones. 

eric.buyssens@abvv.be (02 552 03 56)

Injonction de payer:  
pas un cadeau pour les travailleurs! 

La dif­cile collaboration des fonds 
sectoriels à Bruxelles
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Depuis plusieurs mois, la FGTB 
wallonne mŁne une rØ�exion de fond 

sur la crise mondiale et ses rØpercutions 
à tous les niveaux. Fin octobre 2008, elle 
a constituØ un groupe de travail qui s�est 
penchØ, avec l�apport d�experts extØrieurs, 
sur les origines et les consØquences de la 
faillite des banques. 

Mais il serait rØducteur de quali�er cette 
crise de financiŁre tant ses multiples 
facettes (Øcologique, alimentaire, sociale, 
Øconomique�) renvoient toutes au modŁle 
dominant que nous connaissons depuis 30 
ans: le capitalisme. 

Oui, le capitalisme a permis l�explosion 
de richesses et a indØniablement apportØ 
un confort matØriel à ceux qui ont pu en 
pro�ter. Mais la maniŁre dont il rØpartit 
cette richesse, qui accroît les inØgalitØs 
et Øpuise les ressources naturelles n�est 
tenable ni pour la planŁte, ni pour les 
peuples. 

RØduction collective du temps de travail, 
dØfense de l�impôt et des services 
publics� Rien de neuf sous le soleil 
rØpondrez-vous peut-Œtre... En effet, le but 
n�Øtait pas d�innover mais bien de pro�ter 
du moment pour redonner sa lØgitimitØ à 
un modŁle de sociØtØ dont les idØes et 
les valeurs ont ØtØ balayØes par 30 ans 
de libØralisme. 

Pour ce faire, il fallait oser se rØapproprier 
un vocabulaire quelque peu endormi et 
prendre notre place dans ce que beaucoup 
appellent dØsormais «le boulevard qui 
s�ouvre à la gauche»�

C�est pourquoi, nous lançons une 
campagne de dØnonciation et contre-
attaquons avec des propositions concrŁtes 
(voir le site www.contre-attaque.be). 

Parce que «Ensemble, on est plus forts», 
nous avons invitØ à la rØflexion des 
associations et des particuliers qui militent 
depuis des annØes pour des alternatives 
au libØralisme et au capitalisme. Le 
15 dØcembre 2008, une centaine de 
personnes Øtaient prØsentes pour rØagir 
aux prØmisses de la campagne et donner 
leur point de vue sur les pistes à valoriser. 
La plupart des remarques Ømises ont ØtØ 
prises en considØration par le Bureau de la 
FGTB wallonne et ont ØtØ intØgrØes dans 

les positions adoptØes. 

L�objectif de notre initiative est double: 
travailler à la fois sur les idØes, notamment 
grâce au service formation de la FGTB 
wallonne, et jouer notre rôle de contre-
pouvoir et de propositions à l�aube des 
Ølections de juin 2009. 

Aujourd�hui, le mot «rØgulation» est dans 
toutes les bouches. Le MR aussi veut 
rØguler� C�est pourquoi, à travers 8 
�ches thØmatiques, nous prØcisons les 
pistes que nous soutenons en matiŁre 
de rØmunØration du capital, de paradis 
�scaux, de banque publique, de relations 
entre le sud et le nord, de rØduction 
collective du temps de travail, du dØfi 
climatique, du systŁme de pensions et 
de services publics. Ces �ches ne sont 
pas exhaustives. Dans les mois à venir, le 
Bureau de la FGTB wallonne complŁtera 
encore sa rØflexion en se positionnant 
sur d�autres matiŁres, avec en toile de 
fond une rØpartition plus Øquitable des 
richesses entre le monde du capital et 
celui du travail. 

Lors du 1er mai syndical 2009, ce thŁme 
sera dØclinØ par les RØgionales wallonnes 
organisant la fŒte des travailleurs. La 
dynamique est lancØe� 

aicha.magha@fgtb-wallonne.be  
(02 506 82 31) 
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Emission télévisée 
«Regards» FGTB: 
«Le capitalisme 
nuit gravement  

à la santé» 
AprŁs la crise financiŁre, les 
crises Øconomique et sociale 
sont bien là. Les chiffres 
avancØs par le Bureau du Plan 
annoncent les pires prØvisions 
Øconomiques depuis 1945: une 
dØcroissance du PIB de 1,7%; 
des exportations en chute -4,6%; 
un recul de la consommation 
-0,4%; des pertes d�emplois 
estimØes à 22.400. 

Les chiffres avancØs par 
la Banque nationale sont 
encore plus pessimistes: une 
dØcroissance du PIB de 1,9% et 
un nombre de pertes d�emplois 
s�Ølevant à 58.000! 

DerriŁre ces chiffres se cachent 
de nombreux drames humains. 
Les travailleurs ne sont pas 
responsables de la crise et 
pourtant ils la paient: chômage 
Øconomique, licenciement, 
perte de revenu, avenir bouchØ 
pour le jeunes� 

Au travers d�une campagne 
intitulØe «Le capitalisme nuit 
gravement à la santØ», la 
FGTB wallonne dØnonce les 
ravages du capitalisme, pense 
le changement et propose des 
rØformes fondamentales pour 
ne pas aller droit dans le mur. 

La suite à l�antenne� 

L�Ømission de la FGTB wallonne, 
produite par le CEPAG, sera 
diffusØe le 21 mars à 10h30 
sur la Une. Elle sera rediffusØe 
le 25 mars vers 23h30 sur la 
Deux. Un extrait de l�Ømission 
sera encore proposØ le 26 
mars, aprŁs le JT derniŁre de 
la Une. 

Pour toute info:  
daniel.wojtalik@cepag.be  
(02 506 83 96) 

La FGTB wallonne contre-attaque avec 
une campagne qui dénonce le capitalisme 

et propose des alternatives concrètes

www.contre-attaque.be
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La crise continue à s�Øtendre. Non 
seulement les travailleurs temporaires, 

mais de plus en plus de travailleurs avec 
des contrats stables (CDD) sont victimes de 
restructurations. Au sein des entreprises, 
on cherche des moyens de limiter les 
licenciements, notamment en appliquant 
des formules de redistribution du travail. 
Nous estimons que les pouvoirs publics 
doivent soutenir de tels rØgimes de travail 
nØgociØs. Au niveau fØdØral, cela peut se 
faire à travers un assouplissement de la 
rØduction des cotisations pour la diminution 
du temps de travail, Øventuellement en 
combinaison avec une semaine de quatre 
jours (concession aux employeurs) et au 
niveau politique �amand via les primes 
d�encouragement à la rØduction du temps 
de travail dans le cadre d�entreprises en 
dif�cultØ ou en restructuration (concession 
aux travailleurs). 
Toutefois, cette prime �amande n�est guŁre 
utilisØe. Les montants sont trop bas et les 
conditions trop strictes. Par consØquent, 
à l�initiative de la FGTB flamande, les 
syndicats ont insistØ conjointement auprŁs 

du gouvernement �amand pour que ce 
rØgime soit assoupli et renforcØ. 

Avec succŁs d�ailleurs. Le gouvernement 
�amand vient d�approuver une proposition 
du Ministre Frank VANDENBROUCKE visant à 
introduire «une prime de transition». Cette 
prime sera relevØe sensiblement, en tout 
cas jusque �n 2010: 
�	 Jusqu�à 110 euros brut par mois  en cas 

d�une rØduction du temps de travail de 
10 à 19% (au lieu de 52 euros) 

�	 Jusqu�à 165 euros brut par mois en cas 
d�une rØduction du temps de travail d�au 
moins 20% (au lieu de 78 euros) 

�	 Jusqu�à 393 euros brut par mois en 
cas d�une rØduction du temps de travail 
jusqu�à 50% (au lieu de 130 euros) 

En outre, ceux qui suivent une formation 
pendant la pØriode de rØduction du temps 
de travail toucheront 58 euros bruts par 
mois en plus. 
La prime sera accordØe pendant maximum 
2 ans, comme c�est le cas actuellement. 

jmdebaene@vlaams.abvv.be  
(02 506 82 23) 

Renforcement des primes d’encouragement 
à la redistribution du travail Gestion des 

compétences:  
une nécessité, 

même en période  
de crise! 

L e s  p o u v o i r s  p u b l i c s 
flamands souhaitent inciter 
un maximum d�entreprises et 
d�organisations à dØvelopper 
et à mettre en �uvre une 
gestion des compØtences qui 
soit stratØgique et de qualitØ. 
DiffØrentes initiatives ont ØtØ 
prises dans le cadre de l�Agenda 
des compØtences 2010 visant 
à travailler plus et mieux sur le 
thŁme des compØtences dans 
les entreprises. 

Il faut en effet Øviter que la crise 
actuelle ne conduise à arrŒter 
les efforts visant à bien former 
les travailleurs. Au contraire, 
c�est maintenant qu�il faut jeter 
les bases de la relance. 

Le vendredi 3 avril, les rØsultats 
d �une sØr ie  d � in i t ia t ives 
concernant la gestion des 
compØtences seront prØsentØs 
à l�occasion d�une aprŁs-midi 
d�Øtude. 

Au programme: 
�	 PrØsentation des 101 bons 

exemples de gestion des 
compØtences que le SERV 
a rassemblØs ainsi que de 
la brochure �Werkplekleren� 
(formation en entreprise). 

�	 Faire connaissance avec les 
rØseaux (intersectoriels) de 
gestion des compØtences 
qui ont ØtØ lancØs dans les 
secteurs et les entreprises 
en Flandre. 

�	 DiffØrents orateurs. 

Informations pratiques: l�aprŁs-
midi d�Øtude est organisØe à 
l�IMEC à Louvain de 13h30 
à 17h00. La par ticipation 
est gratuite. Inscriptions via 
l�adresse 

http://www.werk.be/
beleid/competentiebeleid/
competentiemanagement.htm

Le 1er mars a vu le lancement � pour 
une pØriode d�un an - de quatre 

expØriences avec des chŁques services 
destinØs à l�accueil des enfants. Ces 
expØriences remplacent l�ancien systŁme 
des chŁques services qui Øtait limitØ 
aux familles monoparentales et Øtait 
subordonnØ à des conditions de formation 
et d�occupation trŁs strictes. 
Ces expØr iences, qui ont l ieu à 
Malines, Courtrai, Renaix et Tirlemont, 
font l�objet d�un accord de branche 
entre le gouvernement flamand et les 
administrations locales. Les villes sont 
elles-mŒmes l�Ømetteur des chŁques 
services destinØs à l�accueil des enfants 
et en assurent la distribution. En ce 
qui concerne l�encadrement, les villes 
bØnØ�cient d�un �nancement à concurrence 
d�un ou de deux travailleurs Øquivalents 
temps plein. Le coßt des chŁques est de 
� 1,87 - 3,75 - 7,50 en fonction du revenu 
(plafonds �xØs à � 15.731 et à � 33.688) et 
les chŁques sont dØductibles �scalement 
selon la rØglementation en vigueur. Les 
structures reçoivent � 26,53 par chŁque. 
Les villes ont conclu des accords avec 
les services d�accueil des enfants dans 
le cadre de la �concertation locale accueil 

des enfants� et les ont coulØs dans un 
plan d�approche et une charte de qualitØ. 
Chaque ville utilise une limite d�âge et dØ�nit 
les conditions d�utilisation des chŁques 
services. A Malines, aucune limitation n�a 
ØtØ �xØe aux conditions. Dans les autres 
villes, l�accent est mis sur l�accueil �exible, 
urgent et occasionnel et l�accueil d�enfants 
malades. Ce n�est qu�à Tirlemont que des 
parents qui n�habitent pas la ville peuvent 
faire usage du systŁme, mais à condition 
que les enfants soient accueillis dans le 
cadre d�une initiative d�accueil organisØe 
dans la ville. Les villes devront procØder 
tous les trois mois à une Øvaluation des 
services offerts et à une Øvaluation �nale 
en avril 2010. 
La FGTB flamande regrette que le 
gouvernement n�ait pas utilisØ les moyens 
liØs à ces expØriences pour renforcer les 
systŁmes existants rØglØs dans le cadre 
du FESC, le Fonds des Øquipements et 
des services collectifs. Le systŁme des 
chŁques services est un systŁme couteux, 
aussi bien pour les utilisateurs que pour la 
collectivitØ. De plus, aucun cadre n�a ØtØ 
ØlaborØ au niveau de l�emploi. 

fvermeersch@vlaams.abvv.be  
(02 506 82 16) 

Expériences avec chèques services  
pour l'accueil des enfants
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EUROPE

RELATIONS INTERNATIONALES

FGTB présente  
au Brussels  

Tax Forum 2009
La FGTB, à travers sa SecrØtaire 
gØnØrale Anne Demelenne, a 
ØtØ invitØe par la Commission 
europØenne à par ticiper à 
l�Ødition 2009 du «Brussels 
Tax Forum» (30 et 31 mars). Il 
s�agit d�un ØvØnement de toute 
premiŁre importance organisØ 
annuellement par la Commission 
pour discuter de la �scalitØ. 
La FGTB aura ainsi l�occasion 
de rappeler toute l�importance 
de remettre l�harmonisation 
�scale en tŒte de l�agenda de 
la coordination des politiques 
Øconomiques en Europe à l�heure 
oø les finances publiques de 
l�ensemble des Etats-membres 
se dØgradent à vive allure suite 
aux plans de sauvetage du 
monde �nancier et aux plans de 
relance. 

La CES lance ses JournØes europØennes 
d�action auxquelles la FGTB s�est 

inscrite dŁs le dØpart. Entre le 14 et le 
16 mai, des manifestations auront lieu à 
Bruxelles, Berlin, Prague et en Espagne. 
D�autres villes pourraient s�ajouter dans 
les prochaines semaines. Et attendant, 
le 28 mars, le TUC britannique � avec 
les ONG progressistes � organise un 
rassemblement à la veille de l�ouverture 
du Sommet du G20 à Londres et la FGTB 
a rØpondu d�ores et dØjà à l�appel du TUC 
en enverra une dØlØgation. 
Ces diffØrentes actions seront l�occasion 
de rappeler au monde politique que le 
mouvement syndical souhaite comme lui 
une rØponse coordonnØe pour sortir de 
la crise mais qu�il convient d�y intØgrer en 
prioritØ une dimension sociale. 
La CES passe donc à l�offensive en faveur 
d�un nouveau Deal social en Europe avec 
un plan d�action en cinq volets: 
�	 Un vaste programme de relance destinØ 

à offrir des emplois plus nombreux et 
de meilleure qualitØ, à protØger l�emploi 
dans les industries clØs, à investir dans 
de nouvelles technologies durables 

et à prØserver les services publics 
essentiels. 

�	 De meilleurs salaires et de meilleures 
retraites, des Øtats providence plus 
forts, des avantages plus ØlevØs afin 
de protØger le pouvoir d�achat et des 
droits de participation ef�cace destinØs 
à stimuler les Øconomies. 

�	 Mettre �n aux rØcentes dØcisions de la 
Cour de Justice europØenne favorisant 
la libertØ de marchØ par rapport aux 
droits fondamentaux et aux conventions 
collectives en con�rmant les objectifs 
sociaux du marchØ intØrieur, et en 
garantissant l�ØgalitØ de traitement et 
l�ØgalitØ de salaires pour les travailleurs 
migrants «dØtachØs». 

�	 Une rØglementation efficace des 
marchØs financiers, une distribution 
Øquitable des richesses. Non au retour 
du capitalisme casino ou des habitudes 
prises ces 20 derniŁres annØes sur les 
marchØs �nanciers. 

�	 Une Banque centrale europØenne 
attachØe à la croissance et au plein 
emploi, et pas simplement à la stabilitØ 
des prix. 
rafael.lamas@fgtb.be (02 506 82 73) 

Journées européennes d’action

Violation des droits 
syndicaux dans  

le monde
La CSI vient de publier son 
rapport annuel sur les droits 
syndicaux (Ødi t ion 2008, 
situation en 2007). La situation 
n’est guŁre rØjouissante. Partout 
dans le monde mais Øgalement 
en Europe, les droits syndicaux 
sont bafouØs: lois limitant les 
droits, menaces et violences 
sont monnaie courante. En 2007, 
91 militants syndicaux ont ØtØ 
assassinØs. Le principal ennemi 
des syndicats reste la Colombie 
(39 assassinats), la GuinØe et 
le Guatemala complØtant le trio 
de tŒte. 
La Belgique est Øgalement 
montrØe du doigt en raison des 
tentatives patronales de faire 
interdire certaines formes de 
grŁve (notamment les piquets) 
par les tribunaux ou de les briser 
par des astreintes ØlevØes. 
La rapport volumineux peut-
Œtre obtenu aprŁs de la CSI  
(info@ituc-csi.org). 

Comme tous les 4 ans, les 51 Etats 
membres de l�OIT de la RØgion 

Europe et Asie Centrale, ainsi que leurs 
interlocuteurs sociaux, se sont rØunis 
autour d�un appel pressant en faveur 
d�une approche intØgrØe en rØponse à la 
crise. Six domaines d�action ont ØtØ mis 
en exergue par Juan SOMAvIA, Directeur 
GØnØral de l�OIT, insistant sur le rôle 
particulier de la RØgion pour Øviter le 
retour à des politiques protectionnistes, et 
sur l�agenda de l�OIT pour le travail dØcent 
comme guide pratique dans l�Ølaboration 
de pistes de rØponse. Les maître mots sont: 
solutions «intØgrØes et coordonnØes». La 
FGTB a fait part de sa vision et de ses 
actions par la participation de sa SecrØtaire 
GØnØrale au «Panel des Premiers 
ministres», auquel participe aussi un 
reprØsentant employeur. Les conclusions 
de la RØunion servent de base pour 
l�Ølaboration des stratØgies et la �xation 
des prioritØs de la RØgion au sein de l�OIT 

pour les 4 ans à venir. Au moment oø l�OIT 
fŒte ses 90 ans, ses mandants rappellent 
qu�à travers sa composition tripartite, ils 
expriment les problŁmes et reprØsentent 
les intØrŒt de l�Øconomie rØelle. Il a ØtØ 
dØcidØ de poursuivre les programme de 
promotion du travail dØcent, de renforcer 
les collaborations avec les institutions 
europØennes (notamment l�utilitØ d�un 
examen collØgial des politiques d�emploi 
en Europe du Sud Est), d�intensifier 
le rôle de l�OIT au G8, G20, dans le 
systŁme multilatØral en gØnØral, dont les 
Institutions FinanciŁres Internationales. Il 
est demandØ au Conseil d�administration 
de l�OIT d�aider à une cohØrence des 
politiques nationales compatibles avec le 
travail dØcent. Le Conseil d�administration 
se rØunit mi mars, avant la rØunion du G20. 
Une opportunitØ, puisque Juan SOMAvIA y 
fera une intervention. 

cecile.drion@fgtb.be (02 506 88 63) 

OIT: les stratégies du travail décent pour 
sortir de la crise


